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Introduction de la Reforme par le Plus.

Sous ce titre, M. le chanoine Dupraz, ancien cure d'Echallens,
auteur de La Cathedrale de Lausanne, fait l'histoire d'un mode

de votation religieuse qui a fait triompher le protestantisme dans

toutes les paroisses des bailliages de Grandson et d'Orbe-Echal-
lens oü la religion fut tnise aux voix. Les paroissiens chefs

vfe famille, reunis dans une assemblee generale, en presence des

delegues de LL. EE. de Berne et de Fribourg, etaient mis en

demeure de choisir entre la Messe et le Presche : ainsi etaient
d'esignees les croyances anciennes et nouvelles. II y avait dans

cette votation un caractere special et unique : lorsque la majo-
rite des votants se declarait en faveur de la Messe, la mino-
rite protestante pouvait continuer ä exister, ä pratiquer son

culte dans l'eglise paroissiale et ä tra\ailler ä sa propagation;
si au contraire, le plus grand nombre de voix acceptait le

Presche la minorite catholique devait cesser son culte, embrasser

la nouvelle foi ou quitter la commune. On comprend que le

Plus devait etre une arme triomphante dans la main de Berne,
mais on ne comprend pas que les seigneurs de Fribourg aient

pu accepter et signer un tel traite, car il etait une vraie
abdication de leur souverainete politique dans ces bailliages communs.

Dans ces pages, on lit d'abord les origines du Plus et le

recit des votations qui se firent successivement dans le bailliage
d'Orbe-Echallens. Les dernieres eurent lieu a Penthereaz et

Poliez-le-Grand au mois d'aoüt 1619. Le Plus ne put jamais
s'organiser dans les paroisses d'Assens, de Bottens et d'Echallens;

c'est lä ce qui explique la permanence du catholicisme
dans ces trois paroisses, d'ofx se sont detachees au XIXe siecle

les trois paroisses de Saint-Barthelemy-Bretigny, de Villars-le-
Terroir et de Poliez-Pittet. On assiste avec un interet emu ä

ce drame religieux des consciences. II dura pres de deux siecles

*et se termina par un concordat entre les deux confessions en
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1727. Ce fut un vrai traite de paix qui est encore observe

aujourd'hui avec la haute protection et la bienveillance des auto-
rites civiles pour le plus grand avantage de la patrie vaudoise.

Ce qui donne ä cette oeuvre une valeur historique speciale,
c'est que les documents utilises par l'auteur sont la plupart
entierement inedits : ils ont ete tires des archives de Fribourg,
de Lausanne et de Berne.

E11 vente dans les principales librairies de Lausanne.

W. HEUBI. L'Academie de Lausanne ä la fin du XVIe siecle.

—Lausanne, Rouge & Cie, 1916.

Voici un livre bien interessant : le portrait en pied de

quelques professeurs : Aubery, aimable et doux, mais un peu hete-

rodoxe, Mahuet, malcommode et interesse, Rhetier, retors et

fuyant, Boucart, qui, comme Henri IV, changea quatre fois de

religion, et ce pauvre Beauchasteau qui mourut fou. Ces person-

nages apporterent peu de lustre ä notre Academie et causerent
bien des ennuis ä LL. EE. A peine une affaire etait-elle liquidee
qu'une autre surgissait. Ce sont choses qui arrivent. L'opinion
publique, on le comprend, finit par se lasser de ces disputes et
de ces exces qui jetaient le discredit sur les ecoles de

Lausanne. En tout cas si notre ville souffrait de quelque chose, ce

n'est pas de cette austerite qu'il est de mode de reprocher ä la

Reforme : maitres et eleves s'en donnaient ä coeur joie et, ä

certains moments l'Academie doit avoir ressemble ä l'abbaye
de Theleme. II est ä craindre — ou plutot ä esperer — que le

successeur de M. Heubi, qui, dans quelques siecles, ecrira
l'histoire de notre jeune Universite, ne trouve pas dans les

-dossiers poudreux des archives autant de choses piquantes ä

raconter. J'attire l'attention du lecteur sur les considerations

generates interessantes dont M. Heubi fait suivre ses articles

et en particulier sur les pages oü il note le role sage, modere

et pacificateur de LL. EE. de Berne. Aucun gouvernement
moderne n'aurait eu pareille patience avec ses administres.

C. G.
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A propos du Cartulaire d'Hautcret.

La plupart des documents que Hisely a publies sur Hautcret
(M. D. R. XII) ne sont pas dates. II est possible cependant
de preciser parfois l'epoque oft ont ete passes plusieurs de ces

actes. Guy, vidame de Moudon, parait dans les documents
Nos 16, 29, 30, 43, 62, 69, 73. Or en 1161 et 1162 la vidamie

appartient ä Nicolas et Guillautne1 {ibid., p. 16 et 20), deux freres

qui sont les beaux-fils de Guy (N° 16). Done tous les actes oft

figurent Guy sont anterieurs ä 1161.

Iis sont meme anterieurs ä 1155 (21 avril), parce qu'il
semble que la bulle d'Adrien IV, donnee par Hisely, p. 269 ss.,

confirme toutes ces donations.
Enfin les actes Nos 69 et 73 sont anterieurs a l'acte

N° 68, puisque le metral de Moudon qui figure comme temoin dans

les deux premiers est indique comme decede dans le troisieme.
Comme il vivait encore en 1161 (N° 9), l'acte N° 68 est pos-
terieur ä cette date, mais anterieur a 1180, derniere date oft

apparait l'abbe Magno.
Des observations analogues permettraient sans doute un clas-

sement plus rationnel de ces chartes.
Charles GILLIARD.

La Societe pour le developpement de Romainmotier va editer

un Album du Vieux Romainmotier comprenant douze planches
dues en partie au pinceau de Louis Curtat, travaillant sur les

indications de M. Charles Vuillermet, et quelques pages de

texte de M. Maxime Reymond. Le prix de l'ouvrage est de

20 fr. en souscription. Nous le recommandons bien vivement

a nos lecteurs.

1 II est appele Guy dans la charte N° 12, par erreur, semble-t-il,
cf. N° 36.


	

